REPUBLIQUE FRANGAISE.
L’EDUCATION NATIONALE. b S

e ARRETE.

DE L'ARCHITECTURE.

! 5
BUREAU Le MiNiSTRE DE L'EDUCATION NATIONALE,
DES TRAVAUX ET CLASSEMENTS.

= Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et

notamment larticle 2, modihé et complélé par la lo1 du 23 juillet 1927;

La Commission des monuments historiques enlendue;

ARRETE :
ARTICLE PREMIER.
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sont inscritas sur linventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrélé sera notifié au préfet du déparlement, pour les,

archives de la préfecture, au maire de la coxmxunexd .ville..d'Arras

(10713

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exéculion.
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Lo Diesctaur

27-0616-J. M. 806059.
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